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Conformement aux decision, prises . la troisieme Conference extraordinaire
des ministres du commerce, des finances et de la planification des Etats de
l'Afriaue de l'Est et de 1'Afrique australe qui s'est tenue a Addis-Abeoa
(Ert opie) du 12 .» 15 octobre 1981 (document ECA/MDLPOC/Lusaka/PTA/X/S,.14 octoore
198?) les propositions suivantes relatives a la procedure de reentrant du
Personnel duTcretariat de la ZEP sont soumises a 1'examen de la reunion inaugurale
de la Conference des ministres de la Zone d'echanges preferentiels.

Sur la base des descriptions de poste ci-jointes, le secretariat de la ZEP
Slaborerait des avis de vacance de poste en specifiant le titre du poste, 1*
catego"" et le niveau, le lieu d'affectation, la date d• engagement, les conditions
d'emploi la nature du travail et des responsabilites, les titres et 1«experience
req^s! ie niveau de co^etences linguistics et la date limite de soumission des
candidatures.

Les avis de vacance de poste devront Stre diffuses dans tous les Etets aembreB
de la Zone d'echanges preferentiels, chaque Etat membre etant prxe de publier ces
avis dans 1' ensemble du pays et de traiter les candidatures P"^""^^"'
ressortissants desireux de postuler pour ces emplois De plus, dee aim

pourraient Stre faites dans les quotidiens les plus *-Port»" J« Ja'
dans les langues anglaise, francaise et portugaise en vue d attirer la
de candidats appropries. Les candidats devront soumettre leur dossier dans un

delai de deux mois »

Au re9u des candidatures, le secretariat de la ZEP prorfderait a une selection
et Strtliralt des listes succinctes de candidats appropries pour chaque poste
vacant. Les candidta, retenus seraient alors convoques au Siege du secretariat
ITTa ZEP en vue rt'un entretien. Ces convocations devraient faire mention -,, la
dat de iWe at du lieu de 1'entretlen. Un comite de selection serai alors

i hque PoSfec^UituS en vue de aglectionner les caudidat8 appropries pour chaque poete

postes entre les ressortissants de tons les

Etats membres de la ZEP.
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DEFINITION D'EMPLOI DU SECRETAIRE GENERAL (PROJET)

i) Categoric et classe : Categorie des administrateurs D II

- traitement annuel de base (net)

40 000 dollars des Etats-Unis.

ii) Lieu d'affectation : Lusaka (Zambie)

iii) Date d'entree en fonction : ler Janvier 1983

iv) Duree de 1*engagement : Quatre ans avec possibility* de prolongation

d'une annee

Fonctions et responsabilites

Le Secretaire general sera l'administrateur executif principal de la Zone

d'echanges preferentiels pour les Etats de l'Afrique de l'Est et de l'Afrique

australe (ZEP) nomine par la Conference; il aura pour fonctiors :

a) d'etre le secretaire de la Conference et du Conseil des ministres;

b) d'elaborer et de soumettre des rapports sur les activites de la ZEP a

toutes ies reunions de la Conference et du Cosneil des ministres ;

c) d'assurer la supervision de I1administration de la ZEP et l'utilisation

appropriee des resources f inancieres ;

d) de passe: regulierement en revue les activites de la ZEP et, a cet egard,

de prendre toutes dispositions appropriees soit de son propre chef soit a la demande

d'un Etat inembre formulee par 1' intermediaire de la Commission intergouverneaientale

d'experts et 3.e cas echeant de taire rapport sur les resultats des dispositions

prises a la Commission,;

e) de son propro chef ou sur la demande de la Conference ou du Conseil,

entreprendre tout travail ou toute etude et de rendre tous services qui pourraient

etre Lies aux objectifs de la ZEP et a 1'application des dispositions du Traite

de la ^E?;

f) dans le cadre de& fonctions assignees en vertu de l!article 9 du Traite

de la ZEP, de recueillir de I1information et de proceder a la verification du

fonctionnement de In ZETJ et a cet egard, de demander le cas echeant, aux feats

membrej interesses de lui fournir les renseignements necessaires•

g) d'entreprendre toutes activites qui pourraient etre determinees de temps

a autrj par la Conference ou le Conseil des ministres.

Titrefr- et expt-rlence

Le candidac itttnu devia et.r& titulaire d'un diplome d'etudes superieures ^
ec.onor.Ie, de preference avec une specialisation en economie internationals ou en

admiristratiori des affaires. II ne devrait pas avoir moins de 15 annees d1experience

a un poste de haut niveua occupe dans le gouvernement de son pays ou dans une

organisation sous-regionaie, regionale ou Internationale. Une longue experience

a un niveau eleve dans le domaine de la cooperation economique et/ou dans le

domaine des negociations commerciales entre les pays africains constituerait un

avantage.



,'EMPLOX BU BlUC*** » IA BXVXSXO* BES QUESTXOKS

COMMERCIALES, MOSETAIRES ET DODANIERES

(PROJET)

i) Categorie et classe

ii) Lieu d'affectation

iii) Date d'entree en fonctions

iv) Duree de i1engagement

Administrated,.P-5

Lusaka (Zambie)

ier janvier 1983

Recrutement pour une periode
initiale de deux ans avec poss.

bilite de prolongation

Sous la direction

ae U

il aura pour fonctions :

r.

1 Mrterieur de la ZEP,

±1) u Locole SUr la cooperation douani^e » 1'int.rieur de ,
Loco, su, les r,Sles f^^., ,ul se.on,

Changes entre les Etats metres de la

v) du protocole relatif au co^erce de transit

"anSl*:i 1 sur lee accords de compensation et de paie-ent-S
vi) du protocole sur les _ontrSle de la qualitS des
vii) du protocole sur la ^"f^^des questions co^erciales

Director de la Divxsion ^usmentionrie ain.
n des documents .t

ie coiraaerce) ;

;
Lesotho et du S

lx) des appositions concern«nt

de 1'Est et de
nt. A ce propos

n.cessairei;i:reuraccrrd

de la ZEP en vue de sa creation;

nrevues aux annexes I a V et
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c) d'assurer I1administration au jour le jour de la Division des questions
ccmrnerciales monStaires et douanieres;

d) de s'acquitter de toutes autres taches que le Secretaire general peut

lui confier.

litres et experience

Diplome superieur en sciences economiques avec specialisation dans le

domaine des questions economiques Internationales. L'interesse doit avoir

occupe pendant dix ans au moins un poste de responsabilite dans son pays ou dans

une organisation sous-regionale, regionale ou internationale dans le domaine

des questions commerciales et financieres internationales et avoir en particulier

de lfexperience en matiere de negociations commerciales, de la liberalisation

des echanges entre pays africains et/ou de questions financieres et mcaetaires.

Le candidat retenu devra avoir une excellente connaissance de 1'anglais,

du francais ou du portugais. II serait bon qu'il puisse aussi travailler dans

I1une des deux autres langues.
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DEFINITION D'EMPLOI DE LfEXPERT COMMERCIAL HORS CLASSE

(PROJET)

i) Categorie et classe

il) Lieu d'affectation

iii) Date d'entree en fonctions

iv) Duree de 1'engagement

Administrates, P-4

Lusaka (Zambie)

ler Janvier 1983

Recrutement pour une periode initials

de deux ans avec possibility de

prolongation

Fonctions et responsabilites

Sous la direction generale du Secretaire general de la Zone d'echanges
preferentiels (ZEP) pour les Etats de l'Afrique de l'Est et de l'Afrique australe
et la supervision directe du Directeur des questions commerciales, monetaires

et douanieres, I1expert commercial hors classe exercera les fonctions suivantes :

a) Aider a appliquer les dispositions pertinetites du Traite et ^

protocoles de la ZEP notamment des protocoles relatifs a la reduction et a
I1elimination des barrieres douanieres, aux regies d'origine des produits qui

seront echanges entreies Etats membres de la ZEP, a la reexportation des
marchandises dans la ZEP, au commerce de transit et aux facilites de transit,
a la simplification et a 1'harmonisation des documents et procedures en usage

dans le commerce, a la situation exceptionslie du Botswana^ du Lesotho et du
Swaziland, ainsi qu'a la normalisation et au controle de la qualite;

b) Assurer les services de secretariat des reunions du Comite du commerce,

des questions monetaires et: des douanes;

c) Accomplir toutes autres fonctions que le Directeur de la Division des
questions commerciales, monetaires et douanieres peut lui confier.

Titres et jjg

uperieur en sciences economiques avec specialisation dans 1c

commerce international. L'interesse devrait avoir occupe pendant au moins

huit ans un poste de respcnsabilitS dans son pays ou dans une organisation
sous-regionale, regionale ou Internationale dans le domaine du commerce incer-
natioLl et aviir aotamo.ent de 1'experience en matiere de negotiations commerclales
et de lib.f.-.aisat^oiv des Changes entre pays africaint.

L!interess^ devra avoir une excellente connaissance de 1'anglais, du
francais ou du portugais. II serait bon qu'il puisse aussi travailler dans

l'une des deux autres langues.
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DEFINITION D'EMPLOI DU STATIST1CIEN HORS CLASSE

(FRGJET)

i) Categorie et classe : Administrates P * 5

ii) Lieu d'affectation t Lusaka (Zambie)

iii) Date d'entree en fonction i ler Janvier 1963

iv) Duree de 1'engagement « Recrutement pour une duree initiate de deux ans,
xv) uuree « «^-g ^^ possibility de prolongation

Fonctions et respansabilites j

Sous la direction generale du Secretaire general de la Zone d'echanges preference
do^ le«^s de 1-Afrique de l'Est et de 1'Afrique australe et U supervision

d^ctHu Dtrecteur Z la Division des questions co^r^iales, n^onetaires et douanlAr^
le statisticien hors classe aura pour fonctionSs

a) de fournir une aide pour toutes les questions relatives aux statistiqu^ du

cooaerce ot autres;

b) de recueillir, de compiler et de diffuser toutes ies donees

?es prixTTeTquestions monetaires et bancaires, les taux de change, les droits de

douanest etc.j

c) de recueillir, de compiler et de diffuser des informations sur 1'^culture,
1-indu^trie! leTtransports et les communications en mettant lucent sur la production,
la consomntation, U commercialisation, les transports, etc.;

d) d'accomplir toutes autres fonctions que le Directeur de la Division des
questions comerciales, monetaires et douanieres peut lui confier,

Titres et experience

DiP18me d-etudes superieures en ^atistiques. L«interess6 devrait avoir occupe
t six ans au aoiwi, un po«te de responsabiUte daaft le dflmaine-<iee statistxques

da^Tson Ws, ou dans une organisation sous-regionale, regionale ou international,
et 8tre specialise dans les statistiques du conunerce.

Langues

Le candidat retenu devra avoir une excellente connaissance do l'anglais, d;i
francais ou du portugais. II serait bon qu'il puisse aussi traveller dans 1 une des

deux autres langues*
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DEFINITION D'EMKOI DE L'EXPEST HDRS CLASSE EN FINANCES

(PMXTET)

i) Categorie et classe : Administrates P - 4

ii) Lieu d'affectation : L^aka (Zanfcie)

iii) Date d'entree en fonctions : ler Janvier 1983
, . pprrufcanent pour une pSriode initiale de

iv) Dur€e de 1-ergaganart : ^^iv^osslbmte de prolongation

Fonctions et responsabilitgs :

developperaent;

b) D'assurer les services de Secretariat des r^uni^ns ^ Conit^ de
canpensation et des paiements;

c) D'acca^lir toutes autres fonctions que le Director de la Division des
questions ccWciales, nongtaires et douanieres peut lm confier.

Titres et e^grjence

avoir un dipiete d'etudes s^grieures dane le donine

, fflto des fiances, la te
^ ou dans me oxganisatxon

regionale ou inrernatioraie.

Langues

L'ii»b6wsrf *•« avoir une excellent* connaissance de 1-anglais, du francs
on du pS^ Tl serait ton qu'il puisse travailler dans i'une des ce.x

autres langues-



DEFECTION D'MPDDI DE L'EXPERTHOKS OASSE EN
QUEOTIONS DODBNIERES (PKXJET)

i) Categorie et classe , Adrainistrateur P - 4

ii) Lieu d-affectation : Lusaka &^
m, Oate d.entf en «-. -^^^ _^
iv) Duree de l«engag«aent . ^^ possibilite de Pxx>longation

B
l?peTa^ entre les Etats meiabres de la ZEr, a la

. j., rvwni-t^ des douanes et du
. . -•^T'^tarlAt des reunions ou t^omnre uco u^«««

b) d1 assurer los scrTrices de secretarxai: aw

coomerce; ^

c^ d'accomplir toutes autres factions que le Directed des
monetaires et dou-nierea peut lui confier.

T<tres et experience

Dipl8»e d-etudes superieures ^f^f^^itfST^^ ^ ^

Icains. La

un atout.

langues*
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DEFINITIONDEFINITION

i) Categorie et classe

ii) Li«u d« affectation :

ii} Dite ^.^ en

iv) Duree de 1» engagement

DU DIRBCTEUR DE LA DIVISION DES TRAK*»
COMMUNICATIONS (PROJET)

Administrated P - 5

(Zambie)

possibilite de prolongation

dispositions du protocole

m

et communications vise a 1

X« tra^ux counts
c) d

et des communicatiaios;

«.) d'aoccBplir toutes autres fonctions que le

de Xa Division deS

ire general peut lui conner,ire gene

et

e d'6tudes supcrieures en

io™. L'interesse ^
fdix^ damson
intemationale, un poste de

des co—cation,.

langues.
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i) Categoric et classe .

Lieu d( affectation t

teleconminications

Adainistrateur - P»4

Ijasaka (Zambia)

1 er ja«ri«* 1983

**

L'interesse devra
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DEFINITION D'EMPLOI DU SPECIALISTS PRINCIPAL EN AGRONOMIE (PROJET)

i) Categorie et classe :

ii) Lieu d1affection :

iii) Date d1entree en fonction

iv) Duree de I1engagement :

Fonctions et responsabilites

Administrates - P.4

Lusaka (Zambie)

ler Janvier 1983

Recrutement pour une periode initiale
de deux ans avec possibility de prolon

gation .

le specialiste principal en agronomie aura pour fonctions :

a) d'aider a !•application des dispositions pertinentes du ^
et d^S protocols de la ZEP, notait^ent celles relatives a la cooperation
dans le domaine du developpement agricole;

b) d'assurer le service des reunions du Comite de cooperation agricole,

c) d'entreprendre toute autre tSche que pourrait lui confier le Directeur

de la Division de I1agriculture et de 1'Industrie.

Titres et experience

DiplSme d- etudes suP4rieures dans le domaine de 1'econonde

domaine de I1alimentation et de I1agriculture

Lanques

e devra avoir une excellente connaissance de Vanglais, du francais
ou dur n strait bon qu'll puisse aussi travailler da»o 1'une des deux

autres langues.
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DEFINITION D'BfiPIjOI DO SPBCIAUSTE PRINCIPAL

DANS IE DCMAINE DE L'lNDOSHtlE (FROJET)

i) Categorie ot classe : Administrated - P.4

ii) Poste d< affectation i hisak* (Zaabie)

iii) Date d'entree en foactions t ler janrier 1983

Fonetlong et attributions

general* du Secretaire general de la Zo« d'echanges preferenti

<!«« le define de 1- Industrie aura pour

a) D-aider a appliquer les dispositions du Tr.it. et des protoooles de la EEP
relatifs au developpement industrielf

b) D'effectuer 1*. etudM et 1m actirites conne«S necessaires a 1'application

des dispositions du Traite et des protocoles de la ZEPf

c) D'as^urer le service des reunions du Coaite de cooperation industriellej

d) D'effectuer toute autre tache qui pourrait lui Stre confine par le Directeor
de la Dirision de 1*agriculture et de I1Industrie.

Titres et experience

Langues

langues,



i) Categoric et classe «

ii) Lieu d'affectatxon :

Adainistrateur - P.5

Iasaka (Za»bie)

liaison avec
le Gouverne«aat h6tet

srs

-—

sera -—--— la cotaptabilite

general*

Tltres et *xp4rience

d'ad^nistration generale
itatiorggionales ou in

g

ternatiomles

du

langues
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DEFIHIrI0S BO

l) Categorie et classe t

ii) Ucu d'affectation i

ii) Date d'entr* en fonotions .

iT) Dur*e do 1'oagageBei* :

et attrition.

Ad«ini8trat«ur - P.3

Iasaka (Zaiabie)

Janrier 1983

Recrute-eut pour «»e periode i»itiale de deux

^ possibilite de prolongation

d.fchanges

g du seor^tariat

O) De collabo^r a la ge-txon de» services generaux; .,

d) D.apPorter son concours pour 1'entretien des bureaux,

., D^fectuer toute aut~ tacne .ui pourrait lui et~ confie. par le
Directeur de 1'administration.

gestion

ou du

autres langues

g

dans i-u* de. deu*



v.1/3

Paye 15

DEFINITION D'EMFLOI DU FONCTIONNAIRE DES FINANCES

i) Categorie et classe I

ii) Lieu d1affectation :

iii) Date d1entree en fonction :

xv) Duree de I1engagement i

Ew^-ireis et reaponaabilites

Administrated - P3

Lusaka (Zarabie)

lar Janvier 19&3

pour une duree initiale de deux

< de prolongation

aura pour fonctions*

financiers periodiques;

b) D'aider a reoc^r les contributions axmuelles des Etats ,»bres de la ZEP

au budget annuel de la ZEP;

o) D-effector tout, autre tache qui pe«t l»i «tre oonfi^ par le Directs dc

1' administration.

vi) Langues

irssr.fi
langues,



gff gggBE. cb ciwiifi 111

£/ CAAeyftrSe' <e£ c.

il) Ltas d*4ff«ctattoo

Date ck'ewtree «»

Dwn&* de

lev jmrier

poor de deux iiw,

die

Socw i* dU^ctlo*

Joaer le zti&e de

ige« preferesut:

faa*etion £

jarirfiif de 1* Gtnferaice de

et

1* Xcs foi»

c) Dft r*j»**w*«r « de fair* wpriwsn^er- la ZH7 lors dto.

j aomprim ae&mt le fxifcunal de la

d) D%ff*rter ao«

i*Zdne

sl justice

le pXars joriditiee* a> tuwitie les inetitvtioos de

•) deatsnde des 8tat» miwIii hi, de l«or apporter tudte Ltaide de caractere

«■ ce c^t c«ccrae l*applicatriaa d« Trai^e de la ZEP; et

f) I^Cfftveprendre toute» aotve* tlcb«a ^11 ponrrait se roar caifier par 1a

OMrPirence, le Ca«a«il des iaiBl»tr«« an le Secretaire general de la ZEP*

et <gpertiflpc»

derra xroLr not illiiitfcw d» dkroit et des qualification* profeasxauoelie

«fl* ee itittlm XI derr» aroftr «■ tfolne 1O ans d'experience dans la. pratique da

On* «Xperiene« e» tant que con»elller de gpweme»«it» ou dfoar©utisationa

«erait un atout.

*J«vra avoir me exeellcttte fn g de 1Tanglais, du

OV <Ju pertugaia* XI semit boa qa'il iwl»m. ansal traralller dan* l*aie des deux autre.
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Categorie et classe :

ii) Lieu d1affectation :

iii) Date d'entree en fonctions :

iv) Duree de 1'engagement :

Administrated -

Lusaka (Zambie)

ler Janvier 1983

gation

resEonsabiUtes : a^changes Pref6-

direction gener.ale ^^"ritalre ^fetVl'Afriq«e ^"^i!0"9

aabilites suivantes :

a) aide, a X'aPPUcation

protocols de la ZEP y

„ ass., le service a

des

transpo,ts et convocations.

de Ule

Veconomie des transports,

iaMrriaiE, du francais

autres langues


